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CADRE D’EMPLOIS DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS NON OFFICIERS
(Décret 90-851 du 25/09/1990 modifié)

Missions

Les sapeurs-pompiers professionnels non officiers exercent leurs fonctions dans les services d’incendie et de
secours pour l’accomplissement de leurs missions.
Les sapeurs-pompiers participent à ces missions en qualité d’équipier.
Les caporaux peuvent diriger une équipe de sapeurs-pompiers et effectuer des tâches d’équipier dans toutes les
missions dévolues aux services d’incendie et de secours. Des fonctions de chef d’agrès de moyens de secours
engageant une équipe peuvent leur être confiées.
Les sergents et les adjudants exercent les fonctions de chef d’agrès. Ils coordonnent les interventions. Les sergents
peuvent en outre exercer les fonctions de chef d’équipe ou effectuer des tâches d’équipier. Les adjudants peuvent
notamment exercer les fonctions de chef de groupe.
Les sapeurs-pompiers professionnels non officiers participent aux activités de formation et peuvent se voir confier
des tâches de gestion administrative et technique du service d’incendie et de secours auquel ils sont affectés.

Échelons Durées mini / maxi
(Mois)

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

12 / 12
18 / 24
18 / 24
24 / 36
24 / 36
24 / 36
36 / 48
36 / 48
36 / 48

-

Sapeur-pompier de 2ème classe

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie C Échelle 3

Peuvent être recrutés les candidats, âgés au moins de 18 ans et au plus de
25 ans au 1er janvier de l’année du concours, inscrits sur une liste d’aptitude
- après concours sur épreuves
- après concours sur épreuves ouvert aux candidats ayant la qualité de
sapeur-pompier volontaire, justifiant d’au moins 3 ans de services
effectifs en cette qualité ou en qualité de jeune sapeur-pompier, de
volontaire civil de sécurité civile, de sapeur-pompier auxiliaire ou de militaire
de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, du bataillon des marins-
pompiers de Marseille ou des unités d’instruction et d’intervention de la
sécurité civile, et ayant suivi avec succès la formation initiale de sapeur-
pompier volontaire de 2ème classe ou une formation au moins équivalente.

Stage : 1 an
Formation initiale obligatoire dans une école départementale de sapeurs-pompiers, sanctionnée par des épreuves de

contrôle des connaissances.
Prolongation de stage : 1 an maxi, soit sur décision du président du conseil d’administration du SDIS, soit lorsque
l’école départementale de sapeurs-pompiers n’a pu, au cours de l’année de stage, dispenser la formation initiale.

Dans ce dernier cas, la titularisation est prononcée après que le stagiaire a satisfait aux épreuves de contrôle
prévues, mais elle prend effet à la date de fin de stage, compte non tenu de sa prolongation.

Les stagiaires ne peuvent se voir confier de missions à caractère opérationnel avant d’avoir suivi cette formation
initiale, mais ils peuvent, compte tenu de leurs qualifications antérieures, être autorisés à participer à des missions
opérationnelles et être dispensés de suivre les formations correspondant à des compétences déjà acquises.
Une fois titulaires, les agents recrutés s’engagent à servir dans l’établissement public qui a pris en charge leur
formation pendant une période égale à trois fois la durée de leur formation. Toutefois, une autre collectivité ou un
autre établissement peut recruter ces agents, à condition de rembourser, au prorata du temps de service restant à
effectuer, les rémunérations (charges sociales comprises) perçues par les stagiaires lors de leur de leur scolarité
ainsi que le coût de leur scolarité, à l’établissement qui a supporté ces dépenses.
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Les avancements au grade de sapeur-pompier de 1ère classe sont prononcés parmi les sapeurs-pompiers de 2ème

classe justifiant d’au moins 1 an de services effectifs dans leur grade.

Échelons Durées mini / maxi
(Mois)

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

12 / 12
18 / 24
18 / 24
24 / 36
24 / 36
24 / 36
36 / 48
36 / 48
36 / 48

-

Sapeur-pompier de 1ère classe

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie C Échelle 4

Les avancements au grade de caporal sont prononcés parmi les sapeurs-pompiers de 1ère classe ayant accompli
au moins 2 ans de services effectifs dans leur grade et ayant acquis les unités de valeur définies par arrêté du
ministre de l’Intérieur. Les caporaux justifiant d’au moins 3 ans de services effectifs dans leur grade reçoivent
l’appellation de caporal-chef.

Échelons Durées mini / maxi
(Mois)

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

12 / 12
18 / 24
18 / 24
24 / 36
24 / 36
24 / 36
36 / 48
36 / 48
36 / 48

-

Caporal

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie C Échelle 5

Les avancements au grade de sergent sont prononcés parmi les caporaux ayant accompli au moins 5 ans de
services effectifs dans leur grade et ayant acquis les unités de valeur définies par arrêté du ministre de
l’Intérieur. Les sergents justifiant d’au moins 3 ans de services effectifs dans leur grade reçoivent l’appellation de
sergent-chef.

Échelons Durées mini / maxi
(Mois)

1
2
3
4
5

24 / 30
24 / 30
33 / 42
33 / 42

-

Sergent

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie C EIS
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Les avancements au grade d’adjudant sont prononcés parmi les sergents ayant accompli au moins 6 ans de
services effectifs dans leur grade et ayant acquis les unités de valeur définies par arrêté du ministre de
l’Intérieur. Les sergents qui ont suivi la formation d’adaptation à l’emploi de sergent sont regardés comme titulaires
de ces unités de valeur. Les adjudants justifiant d’au moins 3 ans de services effectifs dans leur grade reçoivent
l’appellation d’adjudant-chef.

Échelons Durées mini / maxi
(Mois)

1
2
3
4
5
6

27 / 36
27 / 36
27 / 36
27 / 36
36 / 48

-

Adjudant

Rémunération : Grilles indiciaires catégorie C EIS


